
Tadoussac, le 7 mai 2024 

À l’attention du Bureau d’Audience Publique sur l’Environnement 

Projet de création du parc national des Dunes-de-Tadoussac 

Bonjour à vous, 

Je m’appelle Dominique Desbiens et j’ai grandi à Tadoussac, là où je vis toujours. Le projet de parc 

national de la SÉPAQ me semble aberrant pour les raisons suivantes. 

Veuillez comprendre notre attachement collectif et ancestral pour le territoire des Dunes. Il 

représente un secteur de mémoire important pour nous tous, que nous craignons ainsi de perdre. 

Je me souviens de l’histoire familiale de la grand-mère de mon grand-père Roméo, femme du 

gardien de l’ancien Jardin des Dunes sur le terrain de la Batture aux Vaches, qui a été enterrée 

dans le sable des Dunes. Moi-même ainsi que ma famille élargie à l’extérieur de Tadoussac 

apprécions nous y recueillir librement. Cette tradition familiale est incompatible avec le projet de 

parc national. 

En ce même sens, de nombreux résidents du secteur du Moulin-à-Baude utilisent couramment 

leurs véhicules motorisés quatre-roues pour faire découvrir et visiter les plages et les rochers en 

bord de mer, dont la zone appelée les « cayes », à leurs enfants et leur famille. Il est entre autres 

question de certaines personnes âgées, blessées ou malades qui ont besoin d’utiliser de tels 

véhicules pour procéder à ces activités traditionnelles, qui se perdraient par le projet. Dans 

l’éventualité de se risquer à réaliser ces activités sans véhicule motorisé, peut-être seraient 

entrainées des blessures graves ou voire, des morts. 

Il faut considérer que les Dunes de sable constituent un espace sur lequel notre éducation s’est 

fondée et il est important pour nous d’en faire profiter notre descendance par les mêmes 

conditions et avantages, tel un héritage. Par exemple, parrainé par le Festival de la Chanson dans 

les années 1990, je me souviens d’un fameux tournois de volleyball organisé aux Dunes par les 

gens de Tadoussac. Cette activité avait fait fureur et il serait impossible d’y reproduire ce genre 

d’initiative citoyenne dans le cadre d’un tel projet de la SÉPAQ. 

Ma proposition, en alternative à celle du gouvernement, serait d’établir une aire de conservation 

et de restauration à partir de la Maison des Dunes, vers l’Est. Celle-ci inclurait la mise en valeur 

historique de cet établissement ainsi que celle du four à chaux, en traversant la chute et la rivière 

tout en suivant le Sentier de l’Estuaire. 

En bref, conservons notre patrimoine culturel et préservons le cachet sauvage de la région. 

Avec mes salutations distinguées, 

Dominique Desbiens 

CajamarcaAna-Consuel
Tampon 


